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Un événement marquant pour protection de l'environnement : l’enfouissement de déchets non traités est relégué au passé
L’Ordonnance sur le Stockage des Déchets entre en vigueur le 1 juin 2005 

Une nouvelle ère pour la gestion des ordures ménagères a commencé : à compter du 1 juin 2005, les déchets ne peuvent plus être enfouis en Allemagne sans avoir été traités. Cela protège notre santé et le climat - et crée des emplois. Le Ministre de l'Environnement Fédéral Jürgen Trittin déclare : " Aujourd’hui met une fin à la pratique qui a créé un nombre incalculable de sites contaminés pour des générations futures – celle d’enterrer les déchets dans des centres d’enfouissement et de ne plus y penser. Ce changement fondamental est un événement marquant pour la protection de l'environnement, comparable avec l'introduction du pot catalytique réglementaire pour les voitures. " 

Il y a seulement 15 ans une grande quantité de déchets ménagers et commerciaux ont étés relégués sans aucune forme de traitement dans les décharges publiques.  Les riverains se sont d’abord plaints de la puanteur, puis les polluants tels que les dioxines ont été trouvés dans l'eau souterraine et l'eau potable. Le méthane de biogaz émis par les décharges des déchets cause 21 fois plus de dégâts au climat que dioxyde de carbone (CO2). Les décharges d'ordures ménagères se sont transformées en sites contaminés causant des coûts de réhabilitation et de suivi s'élevant à des milliards [d’Euros].

Depuis le 1 juin 2005 cela a changé. Avant tout stockage, les déchets doivent être traités de telle façon qu'ils ne peuvent plus se dégrader davantage ni générer des substances polluantes. A l’avenir, les substances récupérables seront séparées dans des installations utilisant les meilleurs procédés et l'énergie des déchets récupérée. Seulement une petite fraction non récupérable d’un maximum de 30 % devra toujours être stockée dans des centres d’enfouissement bien équipés. Les centres d’enfouissement ayant des liners en mauvais état et non techniquement suivis seront graduellement fermés avant 2009. 

Pendant 12 ans l'industrie, les collectivités locales et les activistes environnementaux ont travaillé en vue de ce 1 juin 2005. Les collectivités locales ont à elles seules investi 7.5 milliards d’Euros, particulièrement pendant les quatre dernières années. Quelques 15,000 emplois ont été générés. Le Ministre de l'Environnement Fédéral Trittin de déclarer: "C'est un accomplissement majeur de la part des collectivité locale et des sociétés privées de la filière du traitement des déchets. Les investissements en valent la peine à cause de la création d’emplois. Et aussi parce que nous évitons l’apparition de nouveaux sites contaminés et prévenons une dégradation environnementale que les générations futures devraient autrement réhabiliter à grands frais." 

L'Ordonnance sur le Stockage des Déchets met aussi en oeuvre la Directive de 1999 sur les Décharges de l’Union Européenne. Avec l'Autriche, le Danemark et les Pays-Bas, la gestion allemande des déchets joue ainsi un rôle pionnier dans la mise en oeuvre de cette directive européenne. "D'autres pays, tant à l’intérieur qu’à l'extérieur de l'Union Européenne, sont confrontés à d’immenses problèmes non résolus concernant les déchets," dit Trittin. "C'est une grande occasion d'exporter la haute technologie environnementale allemande. La mise en oeuvre de l'Ordonnance sur le Stockage des Déchets contribue également à fortifier l’Allemagne comme pays d'affaires. "

Source : Federal Ministry for the Environment, Nature Conservation and Nuclear Safety, June 3, 2005.

A milestone for environmental protection: landfilling of untreated wastes consigned to the past
Waste Storage Ordinance enters into force on 1 June 2005

A new era of domestic waste management has begun: from 1 June 2005 wastes can no longer be landfilled in Germany without pretreatment. This protects our health and the climate - and creates jobs. Federal Environment Minister Jürgen Trittin: "Today marks an end to the practice which created innumerable contaminated sites for future generations - that of burying waste in landfills and forgetting it. This fundamental change is a milestone for environmental protection, comparable with the introduction of the legally regulated catalytic converter for cars."

Just 15 years ago a great deal of domestic and commercial wastes ended up untreated on the rubbish tip. First residents complained about the stench, then pollutants such as dioxins were found in the groundwater and drinking water. The digester gas methane emitted from landfills causes 21 times more damage to the climate than carbon dioxide (CO2). Domestic waste landfills became contaminated sites which result in costs for rehabilitation and after-care amounting to billions.

Since 1 June 2005 this has changed. Prior to storage, waste must be treated in such a way that it cannot degrade further or release pollutants. In future, recoverable substances will be separated in state-of-the-art installations and the energy from the wastes utilised. Only a small non-recoverable part of maximum 30% will still have to be stored in well-equipped landfills. Landfills with poor liners and a lack of technical monitoring will be gradually be closed down by 2009.

For 12 years the industry, local authorities and environmental activists have been working towards 1 June 2005. Local authorities alone have invested €7.5 billion, especially over the past four years. 15,000 jobs have been created. Federal Environment Minister Trittin: "This is a major achievement on the part of local authority and private waste management companies. The investments are worthwhile because of the jobs. And also because we are avoiding new contaminated sites and preventing damage to the environment which future generations would have had to rehabilitate at great cost."

The Waste Storage Ordinance also implements the 1999 European Union Landfill Directive. Along with Austria, Denmark and the Netherlands, German waste management is thus assuming a pioneering role in the implementation of this EC directive. "Other countries, both within and outside the European Union, face massive unsolved waste problems," said Trittin. "This is a great opportunity to export advanced German environmental technology. Thus the implementation of the Waste Storage Ordinance also contributes to strengthening Germany as a business location."

